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Aux États-Unis, un ménage sur six déclare rencontrer des difficultés financières 
pour se nourrir2. Les militants analysent ce profond problème comme étant lié à la 
faim, plutôt qu’à la pauvreté3. Aussi, les approches visant à y remédier se sont-elles 
généralement axées sur la valorisation des aliments gaspillés, la distribution d’aliments 
par le biais d’organisations caritatives et la défense des programmes gouvernementaux 
existants (et inadaptés), qui fournissent 95 %4 de l’assistance actuelle en matière de 
nutrition à travers toute une série de prestations juxtaposées et issues de textes 
législatifs disparates.

Mais, le droit humain à une alimentation adéquate et à la nutrition, tel que reconnu 
dans le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC)5, 
ne stipule pas seulement que les États doivent fournir de la nourriture lorsque cela 
est nécessaire. Ces derniers doivent également veiller à ce que les aliments soient 
disponibles, accessibles et adéquats pour toutes et tous. Au lieu de laisser aux entreprises 
le contrôle sur les décisions en matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle, ils 
sont tenus de soutenir les possibilités et les processus qui permettent aux individus 
et à la population de prendre ces décisions eux-mêmes et dans la dignité, en donnant 
la priorité aux populations les plus marginalisées. Aux États-Unis, les femmes (et 
particulièrement les mères célibataires), les enfants, les adolescents, les travailleurs 
pauvres, les personnes âgées, les personnes de couleur, les migrants, les personnes 
LGBTQIA6 et les personnes handicapées sont touchés par l’insécurité alimentaire et 
la pauvreté de façon disproportionnée.

Réputés pour avoir refusé de ratifier le PIDESC, les États-Unis continuent 
de faire primer les droits civils et politiques sur les droits économiques, sociaux et 
culturels (DESC), bien que les mouvements sociaux appellent depuis longtemps à 
la concrétisation de l’ensemble des droits humains. L’examen des problèmes liés à la 
faim sous l’angle du droit à l’alimentation pourrait potentiellement servir de catalyseur 
à un changement systémique qui considère la pauvreté comme une cause profonde 
de l’insécurité alimentaire. Cela permettrait également de mettre l’administration 
américaine face à ses responsabilités à chaque fois que le droit à l’alimentation pour 
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toutes et tous n’est pas respecté, protégé et concrétisé. À cet égard, le mouvement 
national pour la justice alimentaire a un rôle crucial à jouer : outre le soutien aux 
initiatives citoyennes locales visant à garantir l’autosuffisance et l’autodétermination, 
il doit aussi appeler au décloisonnement des mesures en matière d’alimentation pour 
les convertir en une politique alimentaire nationale, exhaustive et intégrée, respectant 
l’interdépendance des droits humains et tenant compte des politiques sociales, 
de santé publique, agricoles, commerciales et environnementales, trop souvent 
déconnectées, mais indissociables7.  

Bien que les politiques alimentaires nationales ne devraient pas dépendre du 
volontariat et de la charité, les banques alimentaires8 occupent un rôle mythique dans 
l’imagination populaire, avec des millions de personnes travaillant comme bénévoles 
dans des épiceries sociales, récupérant des boîtes de conserve et collectant des fonds 
par le biais d’institutions religieuses et de groupes citoyens. Si les banques alimentaires 
s’efforcent de sensibiliser leurs donateurs pour encourager le changement, l’attrait 
que suscitent les activités caritatives les a converties en un « passe-temps national »9. 
Les militants de la lutte contre la faim sont contraints de défendre le filet de sécurité 
sociale, lequel ressemble peu à peu à une peau de chagrin, et déplorent l’absence de 
volonté politique suffisante pour formuler une législation intégrale de lutte contre la 
pauvreté. De plus, les valeurs culturelles privilégiant l’individualisme et l’autonomie ont 
également favorisé une réponse axée sur la charité plutôt qu’une approche menée par 
les acteurs locaux ou fondée sur les droits. La perception générale selon laquelle le 
problème de la faim peut être résolu grâce à l’aide caritative ne doit pas pour autant 
dispenser le gouvernement américain des devoirs qui lui incombent, en sa qualité de 
détenteur d’obligations en matière de droits humains. À ce titre, il est en effet tenu de 
formuler des politiques alimentaires et nutritionnelles détaillées et cohérentes qui 
respectent, protègent et concrétisent le droit humain à l’alimentation adéquate et à la  
nutrition de l’ensemble des détenteurs de droits, notamment ceux les plus marginalisés du 
point de vue social10. En outre, après quasiment un demi-siècle d’existence aux États-
Unis, la plupart des banques alimentaires reconnaissent que la demande grandissante 
suscitée par leurs services n’est tout bonnement pas viable. Des changements sont 
nécessaires, et certains ont été engagés ; ils incluent des changements de cap 
intentionnels visant à remettre en perspective le problème de la faim pour traiter 
les causes systémiques de la pauvreté et concrétiser le droit à une alimentation 
adéquate ainsi que la souveraineté alimentaire, et/ou le droit des producteurs et 
des consommateurs à décider des politiques et de la production d’aliments. En voici 
deux exemples11.

Dans la localité rurale de Bellingham, dans l’État de Washington (Nord-ouest 
des États-Unis), l’organisation Community to Community (C2C) s’efforce de créer un 
tout nouveau système économique, plus précisément un centre d’économie solidaire 
autogéré, piloté par un groupe de travailleurs agricoles, comprenant des migrants et 
des immigrés. Partant du constat que la main-d'œuvre agricole bon marché alimente 
un système économique néolibéral basé sur l’extraction et l’exploitation, lequel 
reposait à l’origine sur le travail des esclaves, les membres de l’organisation se sont 
engagés à « redéfinir les relations de pouvoir afin d’en finir avec le colonialisme, le 
capitalisme et le patriarcat sous leurs formes externes et internes ». En organisant des 
campagnes, en développant des coopératives agricoles, en encourageant l’éducation 
politique, le tutorat et l’expression d’une solidarité envers les mouvements interna-
tionaux, C2C s’efforce de proposer une alternative à un système qui, « d’un point de vue 
officiel, juridique, et par la compassion, maintient les individus dans la pauvreté. »12
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Dans la ville de Détroit, dans l’État du Michigan (Nord-est des États-Unis), 
le Detroit Black Community Food Security Network (DBCFSN) œuvre collectivement 
à répondre aux besoins de la population en encourageant l’autodétermination et  
l’économie coopérative au niveau local. Parallèlement au désengagement volontaire 
et à la déstabilisation dont fait l’objet la population noire (ce qui se traduit par la 
perte de terres, l’exclusion de l’accès aux prêts pour les petites entreprises, des 
pratiques de prêt et de publicité prédatrices ou la violence), la communauté 
afro-américaine est également l’actrice d’une longue histoire de résilience et de 
développement coopératif. Dans la lignée du mouvement de libération des Noirs, les 
fondateurs du réseau considèrent les droits humains comme faisant partie intégrante 
de la définition de la justice alimentaire et du mouvement global en faveur de la 
justice sociale. Fort du constat que la « logique du capitalisme se substitue aux droits 
des individus », le DBCFSN entend donner aux populations locales les moyens de 
prospérer en se posant comme une alternative à ce système13.

Les deux organisations proposées en exemple, et de nombreuses autres, imaginent 
et développent de nouvelles solutions enracinées au niveau local et servant l’intérêt 
de ces populations. À eux tous, ces projets s’inscrivent dans le cadre d’un mouvement 
plus large cherchant à combattre l’injustice raciale, sociale et économique, les effets 
du néolibéralisme, les réalités du changement climatique et un système alimentaire 
déficient. Portées par les acteurs locaux, ces alternatives à la distribution d’aliments 
par voie caritative doivent être complétées par un programme alimentaire national 
complet respectant, protégeant et concrétisant le droit humain à une alimentation 
adéquate et à la nutrition. Dans ce contexte, le gouvernement américain doit remplir 
ses obligations vis-à-vis des personnes souffrant d’insécurité alimentaire et de la 
faim sans dépendre exclusivement du tissu caritatif ; il doit également respecter et 
protéger la justice sociale de divers citoyens dans l’exercice de leur souveraineté et/
ou de leur autodétermination s’agissant de leurs propres systèmes alimentaires locaux. 
Ce mouvement émergent en faveur de l’autodétermination au sein de systèmes 
alimentaires citoyens doit regrouper ces approches alternatives avant-gardistes 
dans le cadre d’une politique alimentaire et agricole intégrée et globale, garantissant 
le droit à des aliments nutritifs obtenus dans la dignité.
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